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AVIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 8357/PR du 18 décembre 2024 du Président de la Polynésie française 

reçue le 2 janvier 2025, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de Schéma Territorial de 

Prévention et de Gestion des Déchets (STPGD) ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 3 janvier 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 28 janvier 2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 30 janvier 2025, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 

La présente saisine du Président de la Polynésie française soumise à l’avis du Conseil Économique, 

Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), a pour objet un projet d’arrêté 

portant adoption du Schéma Territorial de Prévention et de Gestion des Déchets (STPGD). 

II – CONTEXTE ET ENJEUX 

Sur un territoire composé de 121 îles, dont 75 sont habitées1, dispersées sur une surface maritime 

aussi vaste que l’Europe, la politique de gestion des déchets constitue un défi majeur pour la Polynésie 

française. 

 

La gestion des déchets est confrontée à des problématiques multiples telles que l’éloignement, une 

logistique devant faire face à l’isolement des îles reculées, les contraintes liées aux disponibilités foncières, 

la dépendance aux importations et une histoire marquée par des bouleversements économiques profonds.  

 

Cette politique sectorielle des déchets, en même temps que celle du traitement des eaux usées, 

réclame une attention particulière du fait que les activités économiques et sociales reposent largement sur 

la qualité des milieux naturels et leur préservation (tourisme, perliculture, pêche, agriculture, etc.).  

 

On peut souligner les fortes disparités existantes entre les îles, en particulier entre les îles hautes et 

les atolls, en raison de leurs caractéristiques propres (géographie, géomorphologie, densité de population, 

emprises foncières, infrastructures, etc.). 

Par ailleurs, les questions environnementales sont abordées à l’aune de la transition écologique et 

énergétique placées au cœur des priorités nationales et internationales. 

Dans ce contexte, le Schéma Territorial de Prévention et de Gestion des Déchets (STPGD) représente 

un enjeu essentiel pour la politique de gestion des déchets et plus largement pour les politiques qui 

concernent l’environnement. 

 

Le CESEC a eu l’occasion de formuler des avis sur la gestion des déchets lors de l’examen d’un 

projet de texte portant cadre général de la prévention et de la gestion des déchets en 20142 et à d’autres 

reprises sur des sujets connexes3. 

 

Aux termes de l’exposé des motifs, le projet de STPGD se présente comme un document stratégique 

qui fixe les orientations en matière de prévention et de gestion des déchets de la Polynésie française. Il met 

en évidence les défis et les opportunités d’amélioration dans ce domaine. 

 

Le STPGD est le résultat de travaux qui ont débuté en 2019 et donné lieu à une concertation avec les 

services du Pays, les communes, la population et des acteurs incontournables tels que l’ADEME4. 

 

Ces travaux ont permis d’élaborer le STPGD qui se décline en 5 grandes orientations :  

- L’optimisation de la gouvernance ; 

- La prévention et la réduction des déchets ; 

- La valorisation des déchets ; 

- Le stockage et l’enfouissement des déchets ; 

 
1 Institut de la Statistique de la Polynésie française (ISPF)  https://www.ispf.pf/themes/societe 
2 Avis n°10/2014 du 31 juillet 2014 sur le projet de « loi du pays » portant cadre général de la prévention et de la gestion 

des déchets 
3 Avis n°18/2024 du 11 avril 2024 sur le projet de loi du pays relatif à la réduction de l’utilisation des produits à usage 

unique et portant modification du code de l’environnement ; Avis n°141/2013 sur le projet de loi du pays relatif à la responsabilité 

du producteur 
4 Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) 

https://www.ispf.pf/themes/societe
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- L’optimisation de la gestion des déchets dangereux. 

III– OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen du projet d’arrêté portant adoption du Schéma Territorial de Prévention et de Gestion de 

Déchets (STPGD) appelle les observations et recommandations suivantes :  

3-1 Sur la politique sectorielle des déchets et le STPGD : 

 

En 2023, environ 80 000 tonnes de déchets ont été produites en Polynésie française, dont 75% sur les 

îles du Vent. Un habitant polynésien produit entre 260 et 430 kilogrammes de déchets par an, selon les 

archipels. Un ensemble de 8 centres d’enfouissements techniques autorisés sont recensés et environ 2 860 

tonnes de déchets dangereux sont exportées. 

 

Le projet de Schéma Territorial de Prévention et de Gestion des Déchets (STPGD) indique que la 

connaissance générale des gisements des déchets reste à consolider. La méconnaissance des gisements et 

filières, notamment provenant des activités économiques (ex : tourisme, bâtiment, etc.), rend plus difficile 

l’état des lieux et la définition d’objectifs clairs. À cet égard, le CESEC recommande d’améliorer les 

données et connaissances concernant la gestion des déchets en Polynésie française, notamment par la 

création d’un observatoire dédié. 

 

Depuis de nombreuses années, des actions sont conduites et des moyens sont investis dans la gestion 

des déchets en l’absence d’une vision d’ensemble et d’orientations générales rendues publiques à l’échelle 

du Pays. 
 

Le CESEC constate que le projet de STPGD est accueilli favorablement par les parties prenantes de 

la prévention et la gestion des déchets (communes, intercommunalités, syndicats mixtes, etc.), même s’il 

ne répond pas à toutes les questions, que des propositions sont à l’étude et que des priorités restent à définir. 

 

Le CESEC considère que le STPGD est un document utile pour éclairer les enjeux globaux et 

définir une véritable politique sectorielle relative à la prévention et la gestion des déchets en Polynésie 

française. Le STPGD doit permettre d’installer un cadre général commun et de donner un schéma 

directeur cohérent pour l’ensemble des acteurs concernés.  

 

3-2 Sur la répartition des compétences et l’optimisation de la gouvernance : 

 

Le STPGD constitue un document fondamental notamment en matière de cadrage, de gouvernance 

et de pilotage. Il vient compléter les textes (loi organique n°2004- 192, Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT), Code de l’environnement) qui encadrent déjà la politique sectorielle des déchets. 

 

Le CESEC rappelle que la loi organique dresse la liste des compétences obligatoires des communes 

parmi lesquelles « la collecte et le traitement des ordures ménagères »5. Le Pays lui, est chargé de la gestion 

des autres types de déchets et notamment de ceux qui réclament des sujétions techniques particulières 

(déchets dangereux, déchets de santé, déchets recyclables, etc.). 

 

L’État et le Pays jouent un rôle normatif et sont compétents pour édicter les textes qui encadrent 

l’exercice de ces compétences. Le Pays reste compétent pour fixer les grandes orientations et piloter la 

politique sectorielle des déchets en Polynésie française.  

 

 
5 Article 43 de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française.  
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Le code de l’environnement prévoit à ce titre que le conseil des ministres précise les modalités 

d’établissement, de révision et d’évaluation du STPGD, ainsi que les modalités de concertation et 

d’information mises en œuvre pendant son élaboration6.  

 

Le Pays est également compétent pour définir les moyens financiers nécessaires aux communes dans 

l’exercice de leurs compétences, notamment par les subventions accordées aux communes, des aides et un 

encadrement des modes de financement.  

 

On peut également rappeler que les communes doivent adopter des Plans communaux de gestion des 

déchets compatibles avec les orientations du STPGD7. 

 
➢ Vers une clarification nécessaire des compétences et des définitions : 

 

Les termes et définitions employés dans les textes qui organisent la gestion des déchets ne sont pas 

identiques et entraînent une confusion dans leur interprétation. Le Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) dispose que les communes assurent la collecte et le traitement des « déchets des 

ménages », alors que la loi organique n°2004- 192 précitée, mentionne les « ordures ménagères ». 

 

Ces différentes terminologies sont de nature à créer des doutes sur la répartition des compétences, 

des responsabilités et des charges financières qui en découlent. 

 

Le CESEC est favorable à une clarification des compétences entre les parties prenantes de la 

politique de prévention et de gestion des déchets. Il préconise une harmonisation du droit si celle-ci 

permet de lever les doutes sur la répartition des compétences (loi organique, CGCT, code de 

l’environnement). Il recommande notamment de définir dans un cadre commun les types de déchets. 

 

Il préconise d’étendre cette exigence de clarification aux questions de prévention et de 

valorisation lorsque cela est nécessaire. 

 
➢ Sur les conditions de reprise des compétences par le Pays : 

 

Le STPGD prévoit le lancement d’une étude de faisabilité concernant la récupération de la 

compétence « traitement des déchets ménagers » par le Pays. La restitution finale de cette étude est 

attendue pour le milieu d’année 2025. Cette évolution vise à permettre de « clarifier les compétences » 

et au Pays de « se doter des moyens nécessaires pour répondre au mieux aux objectifs du STPGD »8. 

 

À ce stade, le CESEC constate que les arbitrages n’ont pas encore eu lieu. Il n’est d’ailleurs pas 

certain que toutes les communes adoptent la même position. 

 

Le CESEC considère que la répartition des compétences ne doit pas conduire à une gestion 

dichotomique des déchets entre le Pays et certaines communes. Il préconise de favoriser la 

mutualisation des moyens et des efforts. L’implication des communes et du Pays est indispensable 

pour assurer la montée en puissance vers une véritable politique de gestion de déchets. Il note en 

outre que le traitement et le transport des déchets ne doivent pas être dissociés. 

 

3-3 Sur les modes de financement et les équilibres financiers : 

 

Le financement des services de gestion des déchets est l’un des enjeux majeurs pour le Pays et les 

communes. Le CESEC relève que le coût réel et global de la gestion des déchets n’est pas bien connu à ce 

jour et mérite d’être consolidé. 

 
6 Article LP 4212-2 du code de l’environnement 
7 Article LP 4212-3 du code de l’environnement 
8 Point 4 du projet de STPGD 
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Selon les estimations, les actions préconisées par le STPGD engendreraient un niveau de dépenses 

de l'ordre de 42 à 50 milliards de F CFP sur une période de 10 ans (2025-2035), réparties entre la Polynésie 

française, les communes, l'État et les entreprises privées.  

 

Les dépenses du Pays prévues s’élèvent à 14 milliards de F CFP sur 3 ans, au lieu de 8,4 milliards 

actuellement. L’effort supplémentaire nécessaire serait donc de 5,5 milliards de F CFP, soit environ 2 

milliards par an. 

 

Les recettes fiscales annuelles pouvant couvrir les dépenses sont les suivantes : 

- TEAP9 : 3,6 milliards de F CFP. 

- TEEI10 : 217 millions de F CFP ; 

- TERV11 : 253 millions de F CFP ; 

 

Le CESEC relève que la TEAP n’est pas seulement dédiée au financement d’actions relatives à 

l’environnement, elle finance également des actions dans les domaines de l’agriculture et de la pêche. 

 

Il constate que la TEEI contribue au Fonds de Régulation du Prix des Hydrocarbures (FRPH) afin de 

compenser pour partie les dépenses liées aux carburants destinés à la production de l’électricité.  

 

La TERV ne serait pas consacrée au financement du recyclage des véhicules comme prévu à ce jour. 

 

Les études pour identifier les autres financements sont prévues pour 202512, néanmoins il est évoqué 

les options suivantes : 

- Une application de la REP13 ; 

- L’investissement privé (ex : par délégation de service public, etc.) ; 

- La fiscalité incitative et dissuasive en matière de gestion des déchets, notamment une taxe affectée 

sur les produits les moins écologiques ; 

- La fiscalité appliquée aux touristes (forfait ou taxe communale) ; 

- La TEOM14 et la REOM ; 

- Le contrat de développement ; 

- Les fonds nationaux et européens accordés dans le cadre de projets d’économie circulaire ; 

- Le recours à l’emprunt. 

 

Le CESEC relève qu’il n’existe pas à ce jour de support consolidant les multiples financements 

de la politique de gestion des déchets ainsi que des bilans d’actions permettant d’apprécier leur 

utilisation (ex : Contrat de projets, fonds européens, etc.). Les affectations des ressources sont 

méconnues, voire servent à financer d’autres but que la gestion des déchets, ce qui ne permet pas de 

mesurer l’efficacité des mesures, ni de donner les moyens de réussite à cette politique sectorielle. 

 

À ce stade, le CESEC considère que les pistes de réflexion ouvertes sur les modes de 

financement des actions du STPGD restent imprécises et à fiabiliser.  

 

Par ailleurs, il rappelle que la clarification dans la répartition des compétences évoquée au point 

3-2 pourrait remettre en cause l’organisation des modes de financement. 

 

De manière générale, le CESEC considère que le financement de la politique de prévention et 

de gestion des déchets doit tenir compte des capacités de certaines communes, parfois limitées, et des 

contraintes spécifiques qui pèsent sur chacune. 

 
9 Taxe pour l’Environnement l’Agriculture et la Pêche (TEAP) 
10 Taxe sur les Équipements Électriques Importés (TEEI) 
11 Taxe d’Enlèvement pour le Recyclage des Véhicules (TERV) 
12 Page 39 du projet de STPGD 
13 Responsabilité Elargie du Producteur (REP) 
14 Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagère (TEOM) et Redevance des Ordures Ménagères (REOM) 
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Il insiste sur la mise en place d’indicateurs de performance qui doivent accompagner le STPGD 

et ses financements, permettant ainsi de mesurer son efficacité et la bonne utilisation des fonds 

publics. 

 

Le CESEC recommande d’identifier clairement et de fiabiliser les ressources consacrées 

effectivement à l’environnement. Il préconise de garantir l’affectation ou la sanctuarisation d’une 

part de ces recettes à la gestion des déchets. 

 

3-4 Sur la prévention et la réduction des déchets : 

 

➢ Sur la sensibilisation de la population, l’information et la communication : 

La prévention en matière de déchets constitue un enjeu central pour réduire les quantités de déchets 

produits, mais aussi limiter leurs impacts écologiques.  

Le CESEC considère qu’impliquer les citoyens et l’ensemble des parties prenantes dans la 

conception et la mise en œuvre des politiques de prévention et de gestion des déchets est devenu 

incontournable. La sensibilisation et l’information jouent un rôle clé pour changer les 

comportements de consommation et encourager aussi les bonnes pratiques de façon durable. 

 

Le CESEC a déjà eu l’occasion de souligner le rôle important des campagnes d’information et de 

sensibilisation dans son avis n°18/2024 du 11 avril 2024 relatif à la réduction de l’utilisation des produits 

à usage unique. 

 

La réussite du STPGD passe ainsi par la mise en place de campagnes de sensibilisation et de 

communication favorisant la compréhension et l’adhésion de tous. Leur efficacité repose sur une stratégie 

bien conçue et adaptée aux différents publics locaux. 

 

➢ Sur la lutte contre le gaspillage alimentaire : 
 

Le gaspillage alimentaire représenterait un gisement de près de 3000 tonnes de produits par an non 

consommés. Les denrées en fin de vie dans les commerces représentent également une source de gaspillage 

supplémentaire (environ 300 tonnes par an). Le Pays souhaite réduire de 40% le tonnage des déchets 

alimentaires d’ici 2035 par rapport à 2020. 

 

Le CESEC souligne que les enjeux de la lutte contre le gaspillage concernent la gestion des déchets 

mais également la préservation de l’environnement et l’accès à l’alimentation pour les plus démunis.  

 

À cet égard, le CESEC a mis en évidence des préconisations dans son avis n°25/2024 du 27 juin 2024 

sur le projet de loi du pays relative à la lutte contre le gaspillage.  Il rappelait que la lutte contre le gaspillage 

devait concerner toute la chaîne alimentaire du producteur jusqu’au consommateur.  

 

➢ Sur le recyclage et le compostage : 

 

Le CESEC a eu l’opportunité d’affirmer que le recyclage et le compostage sont des filières à prévoir 

et à développer pour valoriser les déchets. Il recommandait justement de l’inscrire dans un STPGD dans 

son avis n°18/2024 du 11 avril 2024 relatif à la réduction de l’utilisation des produits à usage unique. Il se 

félicite que cette recommandation ait été suivie. 

 

Il préconisait également que des mesures de soutien soient prévues pour les entreprises locales 

valorisant des filières de production de déchets organiques et pour celles qui produisent des bioplastiques 

compostables. 
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➢ Sur le réemploi et l’écoconception : 

 

Le code de l'environnement précise la hiérarchie des modes de gestion des déchets, en plaçant la 

réutilisation comme le mode de gestion à privilégier, devant le recyclage, la valorisation, puis enfin 

l'élimination15.  

 

Le réseau de ressourceries et ateliers existants en Polynésie Française joue un rôle précieux en matière 

de réemploi. Quelques éléments clés de l’activité déployée par ces organismes méritent d’être rappelés : 

 

- 2 ressourceries, à Mahina et à Bora Bora ; 

- 11 ateliers sur Tahiti et 5 ateliers dans les îles (Huahine, Rimatara, Raiatea, Bora Bora et Nuku 

Hiva) ; 

- 9 tonnes de déchets captés ; 

- 84% de déchets évités, soit 7,9 tonnes ; 

- 200 participations bénévoles. 

 

Les enjeux du réemploi sont importants et peuvent se décliner comme suit : la réduction de 

l’enfouissement des déchets, la réduction du coût de gestion, la professionnalisation d’activités, la création 

d’emplois, la pérennisation de structures ou encore la construction d’une offre de formations16.   

 

Des partenariats se sont tissés entre les ateliers de démantèlement et ressourceries, les communes, 

l’État et le Pays, ainsi que les sociétés privées (ex : Tesa, Yune Tung) et d’autres organismes (CCISM17, 

ADEME, etc.)  

 

Ces ressourceries sont dans une phase de structuration et de professionnalisation des métiers du 

réemploi à travers la délivrance de titres professionnels. 

 

Le CESEC encourage les actions déployées et recommande de soutenir la structuration de 

filières, de favoriser l’accompagnement technique et financier des acteurs qui œuvrent en faveur du 

réemploi. La mise en place de campagnes d’information et de sensibilisation autour de la réutilisation 

mérite également d’être soutenue. 

 

Les ressourceries devraient systématiquement être accompagnées de déchetteries, afin de 

donner l’opportunité à tous les citoyens, dans toutes les communes, de mieux trier leurs déchets, de 

permettre leur recyclage lorsque c’est possible et de diminuer le volume global de déchets. 

Par ailleurs, le CESEC relève que l’écoconception émerge comme une réponse stratégique pour 

repenser les modes de production et de consommation. Il considère que l’écoconception est l’un des piliers 

à favoriser en matière de prévention et de réduction des déchets. Comme pour les ressourceries, 

l’écoconception permet de créer des opportunités économiques et favoriser l’innovation. 

On peut noter que la mise en place d’une fiscalité incitative pour encourager l’utilisation 

d’alternatives aux emballages plastiques est une piste évoquée. Il est notamment prévu de lancer des études 

en vue de définir une fiscalité indirecte adaptée à l’impact des produits sur l’environnement. 

 

Les bioplastiques (plastiques biosourcés ou biodégradables) représentent une alternative aux 

plastiques traditionnels à base de pétrole. Le CESEC préconise de faciliter l’importation et la 

 
15 Article LP. 4211-1 du code de l’environnement 
16 Le contenu des formations peut concerner notamment :  

• Le diagnostic d’appareils en panne 

• La Remise en état d’appareils en panne simple à complexe 

• La valorisation : démantèlement et identification des matières, fonctionnement de l’électricité, upcycling 

• La collecte séparative : accueil des dons avec mise en place d’un PAV (point d’apport volontaire) 

• La sensibilisation/prévention : compréhension du mode de production linéaire VS circulaire 
17 Chambre de Commerce, d’Industrie, des Services et des Métiers (CCISM) 
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production des bioplastiques ou de développer cette filière. La mise en place du bac marron afin d’en 

assurer le tri et qu’ils ne soient pas exportés mais bel et bien compostés est essentielle. 

 

➢ Sur le prix et le label verts : 

 

Le prix vert est un dispositif qui prévoit d’inclure les coûts externes de transport et de gestion des 

déchets dans le prix à la consommation, dans le but d’encourager l’achat de produits non polluants.  

 

Il est notamment prévu de taxer les produits importés selon leur impact sur l’environnement et de 

proposer des avantages fiscaux aux producteurs qui utilisent des pratiques éco-responsables. Le CESEC 

recommande de tenir compte également de l’indice de réparabilité afin de favoriser l’importation de ce type 

de produits. 

 

Le label vert consiste à attribuer une certification selon des critères d’engagement écologique lequel 

permettrait d’obtenir plus facilement des aides et des avantages fiscaux. Le CESEC constate que les 

dispositifs de prix vert et le label vert doivent encore faire l’objet d’études avant leur mise en place. 

 

Le CESEC considère que les dispositifs de type dissuasif (taxes sur produits polluants et prix 

vert) vont peser sur le pouvoir d’achat des ménages et générer de l’inflation. Il rappelle que le choix 

des produits éco-responsables disponibles est plus limité dans le contexte insulaire. Son application 

doit donc être soigneusement ajustée aux réalités économiques et sociales locales pour éviter ces effets 

néfastes. 

3-5 Sur la valorisation des déchets : 

L’intérêt de la valorisation est avant tout de limiter l’enfouissement des déchets, mais aussi de 

préserver les ressources naturelles et les écosystèmes. 

Ce volet important du schéma prévoit plusieurs objectifs parmi lesquels la diminution de 

l’enfouissement de catégorie 218 de 50% d’ici 2032 par rapport à 2020, l’augmentation de 60% du tonnage 

des déchets recyclables et de 10% du tonnage de verre valorisé. 

Plusieurs solutions sont évoquées dans le STPGD et déclinées comme suit : 

- La valorisation organique des déchets (collecte séparative des biodéchets et compost) ; 

- La valorisation des matières (verres, cannettes, bouteilles en plastique PET19, etc.) ; 

- La valorisation énergétique, avec l’incinérateur d’ordures ménagères (UVE20) et la méthanisation 

des biodéchets + la production d’électricité. 

Le CESEC constate que les déchetteries21 ne sont pratiquement pas développées et que les conditions 

d’amélioration du tri restent encore à mettre en œuvre pour favoriser le compostage des ordures ménagères 

(valorisation organique). L’insuffisance d’installations en matière de collecte et de traitement limite encore 

le recyclage ou la valorisation des déchets. 

Le STPGD prévoit de développer la collecte séparative des biodéchets et de mettre en place des unités 

de compostage collectif. Un ensemble de pistes d’actions doit encore faire l’objet de prochaines études au 

cas par cas selon les communes. 

 
18 Déchets non dangereux, dont les ordures ménagères et les déchets verts 
19 Polyéthylène téréphtalate 
20 Unité de Valorisation Energétique (UVE) 
21 Centre de tri et de collecte volontaire pour les particuliers 
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Concernant les déchets recyclables, le CESEC constate que certaines communes des îles du Vent 

parviennent à un taux de captage22 encourageant supérieur à 70%. La majeure partie de ces déchets est 

exportée vers la Nouvelle Zélande, l’Asie et l’Inde. 

 

L’optimisation de la collecte séparative par une implication forte du citoyen, des communes et 

du Pays, est la clé de voute d’une politique de valorisation des déchets réussie. Comme il l’a évoqué 

concernant les ressourceries, le CESEC préconise de développer et promouvoir le tri des déchets 

grâce à la mise en place de déchetteries et des moyens de collectes adaptés (centres et réseaux de 

collecte) dans autant de communes que possible, ainsi que des campagnes de sensibilisation 

systématiques. 

 

Pour les déchets verts, l'enjeu serait de mutualiser les moyens de collecte, de développer le 

compostage localement afin d’éviter les transports et de sécuriser son écoulement. 

 

Le CESEC rappelle que les pneus usagers génèrent une grande quantité de déchets chaque année, 

représentant un défi logistique et environnemental. Il recommande d’étudier l’opportunité de valorisation 

dans des secteurs industriels variés (construction, transports, broyage et intégration à la fabrication des 

routes, etc.). 

 

➢ Sur l’installation d’une Unité de Valorisation Energétique (UVE) : 

 

Au regard des gisements estimés, une solution d’incinérateur est envisagée sur l’île de Tahiti et des 

études ont déjà été lancées (2022) sur ce projet. À ce jour, une première recherche de site indique que le 

site de Nivee serait le plus adapté. 

 

Comme l’indique le projet de STPGD, le développement de ce type de solution implique un 

investissement lourd, une technicité élevée et une maintenance importante, en particulier pour limiter 

l’impact des fumées générées sur l’environnement. Le coût de la construction est estimé à au moins 20 

milliards de F CFP, soit près de la moitié des financements du STPGD (estimé à au moins 42 milliards de 

F CFP.)  

 

Plusieurs modes d’exploitation et de gestion sont envisageables (en régie, par délégation, par un 

syndicat mixte, etc.). Une incertitude demeure concernant le coût de rachat de l’énergie produite. 

 

Le CESEC constate que le coût d’un tel investissement est considérable. Il relève que le coût de 

fonctionnement et de traitement des résidus (solides et atmosphériques) n’est ni mesuré ni précisé.  

 

Bien que cette solution technologique soit déjà répandue, notamment en Europe, le CESEC 

rappelle également que les UVE ne sont pas sans risques et impactent l’environnement et la santé des 

populations.  

 

Il rappelle que les incinérateurs génèrent des rejets atmosphériques polluants (particules fines) et des 

résidus solides qu’il convient de savoir gérer. Des interrogations se posent donc sur les impacts 

environnementaux et sanitaires des UVE, sur la capacité à gérer ce type d’installation, sur la transparence 

des informations durant leur exploitation et sur la nécessité de mettre en place des contrôles indépendants.  

 

3-6 Sur le stockage et l’enfouissement des déchets : 

 

L’enfouissement des déchets représente actuellement le principal mode de traitement des déchets 

pour les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) et les encombrants. Les déchets dangereux triés et ceux 

qui ont pu être recyclés sont exportés.  

 
22 Le taux de captage représente la proportion de déchets recyclables qui sont collectés dans les flux dédiés (bacs ou 

points d'apport volontaire) par rapport à la quantité totale de déchets recyclables produits par une population ou une activité. 
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Parallèlement, le CESEC constate que plus de 250 décharges non autorisées sont recensées. À cet 

égard, il rappelle que la connaissance générale des gisements des déchets ménagers reste à consolider en 

particulier pour éclairer les choix et arbitrages du STPGD. 

 

Le principal Centre d’Enfouissement Technique (CET) situé à Paihoro arrive en fin de vie en 2032. 

Le STPGD prévoit des travaux d’optimisation de l’espace et des capacités de ce CET afin de prolonger le 

stockage et sa durée de vie. Il est également prévu une « remise à niveau administrative » du CET à Nivee 

pour recevoir des déchets dangereux et renforcer les capacités de Paihoro. 

 

 Les auteurs du STPGD expliquent que les CET restent indispensables pour recevoir une part 

inévitable des résidus de déchets et qu’ils viendraient simplement compléter une panoplie de 

solutions qui privilégient la prévention, le réemploi et la valorisation (organique, matière et 

énergétique). 

 

Néanmoins, le CESEC constate à ce jour que les progrès vers des solutions de remplacement restent 

limités : le réseau de déchetteries souvent évoqué et indispensable au tri reste malheureusement encore au 

stade embryonnaire. Les réhabilitations des décharges non autorisées sont des problématiques anciennes 

bien connues, mais ne semblent pas constituer des objectifs de premier rang. Il est prévu « une démarche 

d’identification » des décharges concernées pour 2026. 

 

À ce stade, le CESEC considère que la prolongation de vie du CET de Paihoro et la remise à 

niveau du CET de Nivee, voire son extension, ne traduisent pas une volonté de réduire 

l’enfouissement des déchets. Ces orientations confortent une situation inquiétante et ne laissent pas 

présager de grandes avancées pour inverser la tendance. 

Le CESEC préconise de renforcer les moyens et les efforts sur la prévention et les différents 

modes de valorisation des déchets. Il rappelle qu’il est nécessaire de poursuivre et d’encourager le tri 

des déchets grâce à la mise en place de collectes adaptées (centres et réseau de collectes), de 

déchetteries et des campagnes de sensibilisation. Il est important d’encourager les usagers et de 

faciliter les processus de collectes volontaires (résiduels et encombrants). 

 

➢ Pour les îles situées hors des îles Sous-le-Vent : 

 

Dans certaines îles, en particulier dans les atolls, des contraintes physiques (géographie, géologie, 

foncier, etc.) pèsent sur les solutions techniques envisageables et les CET sont souvent peu propices et donc 

déconseillés. Des Centres d’Enfouissement Techniques Simplifiés (CETS) sont déjà prévus par la 

réglementation, néanmoins ils présentent des difficultés techniques et un risque pour l’environnement 

(lentilles d’eau et nappes phréatiques). 

 

Le projet de STGPD indique que la plupart des déchets sont envoyés vers des décharges sans 

autorisation administrative ou « plus ou moins gérées par les communes » 23 . Quelques installations 

d’enfouissement « tolérées » ont été aménagées (Rapa, Ua Pou, Tupuai, Bora Bora, Nuku Hiva) mais 

l’organisation de la gestion des déchets rencontre plusieurs difficultés (techniques, humaines, financières, 

etc.).24 L’éloignement implique des coûts de transports élevés pour le rapatriement et une pollution liée à 

la consommation de carburant des navires.  

 

Le CESEC constate que l’amélioration du tri et de la collecte constitue l’une des voies à 

encourager dans les îles éloignées, notamment pour faciliter le rapatriement vers l’île de Tahiti. Les 

délais d’intervention et de rapatriement trop longs génèrent un allongement du temps de stockage. 

Les conditions de rapatriement sont variables selon les armateurs. 

 
23 Introduction du STPGD 
24 Les îles susceptibles de construire leur Centre d’Enfouissement Technique (CET) avant 2032 sont les suivantes : 

Huahine, Rangiroa, Hiva Oa, Hao, Mangareva, Rurutu, Raivavae, Tahaa et Maupiti 
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Le CESEC recommande que les objectifs souhaités et les modalités de rapatriement soient 

clarifiés pour chaque île et pour chaque type de déchets. Certains déchets relèvent de la compétence 

du Pays. Des priorités et un programme d’actions doivent être définis en fonction des types de déchets 

et des difficultés rencontrées (DASRI25, DMS, ordures ménagères, etc.).  

 

La participation et l’accompagnement du Pays sont un point clé pour optimiser le rapatriement 

et favoriser la cohérence des actions. Des améliorations sont attendues par les communes en matière 

de pilotage impliquant le Pays, l’État, les communes, les acteurs économiques, etc. 

L’île de Rimatara est parvenue à améliorer sa gestion des déchets en particulier grâce à une 

sensibilisation et une implication forte des élus et des habitants, permettant d’améliorer le tri et la 

collecte.  

Concernant l’immersion des déchets en général, le CESEC rappelle qu’elle est interdite. Des 

exceptions peuvent être soumises à l’autorisation du Pays. Le CESEC préconise que ce mode de traitement 

soit étroitement encadré et soumis à un contrôle strict permettant de garantir son innocuité pour 

l’environnement et qu’elle advienne en tout dernier recours.  
 

Il rappelle l’incident du Kura Ora II qui avait été immergé en 2019 avec à son bord des bonbonnes 

de gaz toxique (bromure de méthylène). Le CESEC préconise à cet égard que les procédures de dépollution 

du Pays soient fiabilisées. 

 

3-7 Sur l’optimisation de la gestion des déchets dangereux : 

 

En 2019, environ 3200 tonnes de déchets dangereux ont été exportées. Il est indiqué que ces déchets 

concernent principalement les D3E26 mais également les piles, les batteries ou les Médicaments Non 

Utilisés (MNU). Les objectifs annoncés sont d’augmenter de 30% le tonnage des déchets dangereux d’ici 

2032 (par rapport à 2020), d’améliorer la collecte des D3E et de développer des filières REP27.  

 

Les déchets dangereux représentent une plus grande menace pour l’environnement et la santé. Aussi, 

la mise en place d’un réseau de collecte de ces déchets et la création d’installations de prétraitement (D3E 

et VHU) sont des pistes exposées. Les déchets sont ensuite exportés vers d’autres pays. 

 

Le CESEC rappelle que le réseau actuel de ressourceries joue déjà un rôle précieux pour certains des 

produits concernés. Elles permettent à la fois le réemploi, la réduction de l’enfouissement, la réduction du 

coût de gestion, la création d’emplois et la construction d’une offre de formations.  

 

S’agissant des Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux (DASRI), le schéma de gestion des 

DASRI serait en cours d’actualisation par la Direction de la santé. 

 

3-8 Sur la Responsabilité Élargie du Producteur (REP) : 

En application du principe de Responsabilité Elargie du Producteur (REP), il peut être fait obligation 

aux producteurs, importateurs ou distributeurs de produits ou des éléments et matériaux entrant dans leur 

fabrication, de pourvoir ou de contribuer à la gestion des déchets qui en proviennent28.  

Le STPGD prévoit que la REP concernerait d’abord les déchets dangereux, puis qu’elle 

s’étende à d’autres filières (pneus, VHU29, batteries, etc.) après concertation. 

 
25 Déchets d'activité de soins à risques infectieux (DASRI), déchets ménager spéciaux (DMS), dont piles, batteries, 

huiles usagées, etc. 
26 Déchets d’Equipements Electriques Electroniques (DEEE) 
27 Responsabilité Elargie du Producteur (REP) 
28 Article 4213-1 du Code de l’environnement 
29 Véhicules Hors d’Usage (VHU) 
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La mise en œuvre de la REP peut être confiée à un éco-organisme financé par une écocontribution 

applicable aux produits concernés. Chaque producteur peut aussi se voir confier la mise en œuvre de la 

REP en assurant lui-même la collecte et le traitement de ses déchets.  

Le CESEC a déjà eu l’occasion de souligner dans son avis CESC n°10/201430 que la REP ne 

devait pas s’ajouter à l’ensemble des taxes et redevances déjà perçues au titre de la gestion des 

déchets ou de l’environnement, au risque de faire supporter cette charge supplémentaire par le 

consommateur.  

 

Comme il l’a déjà préconisé, le CESEC recommande de garantir l’affectation des taxes existantes 

initialement dédiées à l’environnement, notamment pour financer la politique des déchets. 

 

Il soulignait que les coûts de gestion engendrés par la mise en œuvre de la REP dans ses modalités 

pratiques n’avaient d’ailleurs pas fait l’objet d’une estimation. 

Par ailleurs, le CESEC relève qu’une gestion de la REP par les producteurs eux-mêmes ou un éco-

organisme peut s’avérer complexe et pose encore une fois les questions délicates de la transparence et du 

contrôle du dispositif. 

Le CESEC rappelle enfin une autre recommandation formulée dans son avis n°141/2013 31  : la 

fixation des objectifs de taux de réutilisation, de valorisation et de recyclage ne doit pas être laissée à la 

seule discrétion des professionnels et producteurs de déchets. Elle reste du ressort des pouvoirs publics 

après négociation avec les acteurs concernés. 

 

IV - CONCLUSION 

La gestion des déchets constitue un enjeu central pour les collectivités territoriales, à la fois en termes 

environnementaux, économiques et sociétaux. Elle mérite de trouver sa place dans une véritable politique 

de développement durable en Polynésie française. 

Le CESEC constate que la méconnaissance de l’ensemble des gisements de déchets provenant des 

ménages et des activités économiques rend difficile un état des lieux et la définition d’objectifs clairs. Le 

CESEC considère que la création d’un observatoire permettrait d’améliorer la connaissance de ces 

gisements. 

 

Il considère que le STPGD est un document utile pour éclairer les enjeux globaux et définir une 

véritable politique sectorielle relative à la prévention et la gestion des déchets en Polynésie française. Le 

STPGD doit permettre d’installer un cadre général commun et de donner un schéma directeur cohérent 

pour l’ensemble des acteurs concernés. 

 

Le CESEC est favorable à une clarification des compétences entre les parties prenantes de la 

politique de prévention et de gestion des déchets. Il préconise une harmonisation du droit si celle-ci 

permet de lever les doutes sur la répartition des compétences (loi organique, CGCT, code de 

l’environnement). Il recommande de définir dans un cadre commun les types de déchets. 

 

Le CESEC considère que la répartition des compétences ne doit pas conduire à une gestion 

dichotomique des déchets entre le Pays et certaines communes. Il préconise de favoriser la mutualisation 

des moyens et des efforts. L’implication des communes et du Pays est indispensable pour assurer la montée 

en puissance vers une véritable politique de gestion des déchets. 

 

 
30 Avis CESC n°10/2014 du 31 juillet 2014 sur le projet de « loi du pays » portant cadre général de la prévention et de 

la gestion des déchets en Polynésie française 
31 Avis n°141/2013 CESEC concernant le projet de loi du Pays relatif à la Responsabilité du producteur (REP) 
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En matière de prévention, de réduction et valorisation des déchets, le CESEC considère 

qu’impliquer les citoyens et l’ensemble des parties prenantes dans la conception et la mise en œuvre des 

politiques de prévention et de gestion des déchets est devenu incontournable. La sensibilisation et 

l’information jouent un rôle clé pour changer les comportements de consommation et encourager les bonnes 

pratiques de façon durable. Il rappelle que des sanctions sont prévues dans le code de l’environnement et 

qu’elles doivent êtres appliquées. 

 

Le CESEC préconise de développer et promouvoir le tri des déchets grâce à la mise en place de 

déchetteries et des moyens de collectes adaptés (centres et réseaux de collecte), ainsi que des campagnes 

de sensibilisation. L’importation et la production des bioplastiques méritent d’être favorisées. 

L’optimisation de la collecte séparative par une implication forte des communes, du Pays, et des citoyens 

est la clé de voute d’une politique de valorisation des déchets réussie.  

 

Il encourage également les actions déployées par les ressourceries en faveur notamment du réemploi 

et du tri. Le CESEC recommande de soutenir la structuration de filières, de favoriser l’accompagnement 

technique et financier. 

 

Le CESEC considère que les dispositifs de type dissuasif (taxes sur produits polluants et prix vert) 

vont peser sur le pouvoir d’achat des ménages et générer de l’inflation. Il rappelle que le choix des produits 

éco-responsables disponibles est plus limité dans le contexte insulaire. 

 

En matière de stockage et d’enfouissement, le CESEC constate que le coût de l’Unité de 

Valorisation Energétique (UVE) représente un investissement considérable. Il relève que le coût de 

fonctionnement et de traitement des résidus (solides et atmosphérique) n’est pas mesuré ni précisé. 

 

Par ailleurs, bien que cette solution technologique soit déjà répandue dans le monde, le CESEC 

rappelle également que les UVE ne sont pas sans risques et impactent l’environnement et la santé des 

populations.  

 

Il considère que la prolongation de vie du Centre d’Enfouissement Technique (CET) de Paihoro et la 

remise à niveau du CET de Nivee, voire son extension, ne traduisent pas clairement une volonté de réduire 

l’enfouissement des déchets. 

 

Le CESEC préconise de privilégier les moyens et les efforts sur la prévention et les différents 

modes de valorisation des déchets évoqués, en s’appuyant sur des campagnes de sensibilisation et une 

implication de tous.  

 

Dans les îles situées hors des îles du Vent, le CESEC constate que l’amélioration du tri et de la 

collecte constitue un levier majeur, notamment pour faciliter le rapatriement vers l’île de Tahiti. Les délais 

d’intervention et de rapatriement trop longs et les conditions de rapatriement sont variables selon les 

armateurs.  

 

Un programme d’actions doit être défini en fonction des types de déchets et des difficultés 

rencontrées. La participation et l’accompagnement du Pays sont un point clé pour optimiser le rapatriement 

et favoriser la cohérence des actions. 

 

Concernant la Responsabilité Élargie du Producteur (REP), le CESEC a déjà eu l’occasion de 

souligner dans son avis CESC n°10/2014 que ce dispositif ne devait pas s’ajouter à l’ensemble des taxes et 

redevances déjà perçues au titre de la gestion des déchets ou de l’environnement, au risque de faire 

supporter cette charge supplémentaire par le consommateur.  

 

Le CESEC recommande d’identifier et fiabiliser les ressources consacrées effectivement à 

l’environnement (fiscales et financières). Il préconise de garantir l’affectation ou la sanctuarisation d’une 

part de ces recettes à la politique des déchets. 
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Sur le mode de financement, les pistes de réflexion ouvertes restent imprécises et à fiabiliser.  De 

manière générale, le CESEC considère que le financement de la politique de prévention et de gestion des 

déchets doit tenir compte des capacités de certaines communes, parfois limitées, et des contraintes 

spécifiques qui pèsent sur chacune. 

 

Le CESEC insiste sur la mise en place nécessaire d’indicateurs de performance qui doivent 

accompagner le STPGD et ses financements, permettant ainsi de mesurer son efficacité et la bonne 

utilisation des fonds publics. 

 

Tel est l’avis du CESEC sur le projet d’arrêté portant adoption du Schéma Territorial de 

Prévention et de Gestion des Déchets (STPGD).  
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